
1. Nom :

2. Prénom :

3. Date et lieu de naissance :

8. Domicile :

4. Délivré par :

A
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5. N° :

7. Signature du titulaire :

CATÉGORIES DE VÉHICULES POUR
LESQUELLES LE PERMIS EST VALABLE

DEPUIS LE   MENTIONS TIMBRE
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É
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Conduire avec une nacelle

Conduire une poussette

Conduire avec un cosi

Téléphoner au volant d’une poussette

Piloter un caddie avec bébé

Changer la couche pendant une sortie

Installer bébé dans le siege auto (3p)

Installer bébé dans le siege auto (5p)

Donner la tétine à bébé en conduisant

Réussir à endormir bébé

Ne pas dépasser 3km/h

Limité à un passager

Limité à un passager

Limité à un passager

Attention à la route !

PERMIS DE POUSSETTE
· Ce permis est valable pendant une durée
initiale de dix ans après son obtention · Ce

permis est octroyé par l’autorité administrative
compétente en la matière · Il est valable dans tous 

les pays du monde et son autorisation ne saurait
être contestée · Ce permis ne dispose d’aucune limitation
pour son utilisation · Il n’est valable que pour le dénommé

ci-contre ·

 · Toute contrefaction est possible d’une peine
de prison allant jusqu’à trente ans et jusqu’à

500 000 euros d’amende · Si vous trouvez ce permis, 
glissez le simplement dans la boîte aux lettres

a�n qu’il soit remis à son propriétaire ·

RÉPUBLIQUE DES BÉBÉS

Modèle des
NUITS BLANCHES

MISE A JOUR DU PERMIS

DEPUIS LEDIAGNOSTICNAISSANCES

Fille

Garçon

Fille

Garçon

Fille

Garçon

Fille

Garçon

01        LUNETTES DE SOLEIL OBLIGATOIRES
PAR TEMPS ENSOLEILLÉ

02        PARAPLUIE OBLIGATOIRE EN CAS DE PLUIE

PHOTO


